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¢t la tout en forme: de tous lesquels actes ila été donné lecture par moi officier public, ainsi
{fuedu chapitre VI du titre V, livre premier du Code Napoléon sur le mariage , concernant les
droitset devoirs respectifs de: fpous.

Et de méme suite, sur notre interpellation, conformément i I" artielo 75 du Gl
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fzisant fonetioh d'officiér de 1'état Givil, ai profioncé . au nom de la loi, que les dites parties
sont uaies en mariage. Il  été dresse lo présent acte dontleature a-6té fal:lgy,bhquememthns
Ja principal salle de Ja maison commune et qui a été slgns avec Tm . pay
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